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animaux domestiques
Question écrite n° 69011

Texte de la question

Mme Geneviève Gaillard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt,
porte-parole du Gouvernement, sur l'arrêté du 16 juin 2014 relatif à l'action de formation pour l'obtention du
certificat de capacité pour les personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie d'espèces
domestiques (CCAD) et à l'habilitation des organismes de formation assurant cette action. Selon cet arrêté, les
élèves de bac professionnel « conduite gestion d'une entreprise du secteur canin félin », formation initiale d'une
durée totale de 1 800 heures en centre et 2 100 heures de stages pratiques, ne peuvent plus, à l'issue de leur
formation, obtenir le certificat leur permettant d'assurer des activités liées aux animaux de compagnie, dont les
chiens et les chats. Pour obtenir ce certificat, ils sont obligés de compléter leur formation par une formation bien
moins qualifiante et bien plus courte. En termes de compétences, il apparaît incohérent d'opposer un certificat
obtenu après 14 heures de formation et un bac professionnel obtenu après 3 ans d'études. Aussi, elle lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelle mesure il entend prendre pour permettre aux détenteurs du bac
professionnel « conduite gestion d'une entreprise du secteur canin félin » d'accéder au CCAD sans obligation de
formation supplémentaire.

Texte de la réponse

L'arrêté du 16 juin 2014 relatif à l'action de formation pour l'obtention du certificat de capacité pour les
personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie (CCAD) et à l'habilitation des organismes de
formation assurant cette action, prévoit dans son article 1er alinéa VII une liste de diplômes, titres et certificats à
finalité professionnelle enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles qui répondent aux
conditions de délivrance du CCAD. Cette liste figure à l'annexe II de l'arrêté du 16 juin 2014. Le diplôme du
baccalauréat professionnel spécialisé « conduite et gestion d'une entreprise du secteur canin et félin » est inscrit
dans cette liste. Tout titulaire d'un de ces diplômes, titres ou certificats à finalité professionnelle délivré après le
1er janvier 2005, peut obtenir le CCAD dans les catégories « chien » et « chat » sur demande auprès de la
direction départementale de la protection des populations en justifiant l'obtention de son diplôme.
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